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RENCONTRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
3 septembre 2025 à 18h30 

(immeuble Notre-Dame-de-la-Joie) 
 

Présences  Absence 
Florence Boisvert 
David Boucher 
Jonathan Décary 
Roxanne Gaudreau  
Audrey Lapointe  
Sylvie L’Heureux 
Caroline Moreau 
Érika Bernard 
Andréane Morissette 
 

Hélène Bélisle  
 
 

 
 
Compte-Rendu 

 

1. Présences et vérification du quorum 

Madame Moreau prend les présences et constate le quorum. Jusqu’à l’élection de la présidence, Madame 
Moreau agira à titre d’animatrice. 
 

2. Nominations : président (e), vice-président (e), secrétaire et trésorier (ère) 

Monsieur Boucher est réélu par acclamation à la présidence. Monsieur Décary élue par acclamation en tant que 
vice-présidente. Madame Gauthier se propose comme secrétaire de rencontre et est élue par acclamation. 
Madame Gaudreau se propose en tant que trésorière et est élue par acclamation. 
 

3. Choix d’un(e) représentant(e) de la communauté 

Madame Bélisle est proposée par les membres du conseil d’établissement pour le poste de représentante de la 
communauté, et considérant le poste à pourvoir comme représentant de la communauté, Madame Bélisle est 
réélue par acclamation.  
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 23 septembre 2025 

Considérant que le président et la directrice ont élaboré un projet d’ordre du jour;  
Considérant que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres; 
 
En conséquence, il est proposé par Madame Hamelin d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 23 septembre 
2025, tel que présenté. La proposition est adoptée à l’unanimité. Monsieur Décary 
Résolution : 25-26-01 
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5. Lecture et adoption du procès-verbal du 26 aout 2025 

Considérant que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’Instruction publique, les membres du conseil 
d’établissement ont reçu une copie du procès-verbal de la séance du 26 aout 2025, plus de six (6) heures 
avant la tenue de la présente réunion; 
 
Il est proposé par Madame L’Heureux d’adopter le procès-verbal du 26 aout 2025 et de dispenser la 
secrétaire de procéder à la lecture du procès-verbal de cette séance. La proposition est adoptée à 
l’unanimité. 
Résolution : 25-26-02 

 

6. Suivi au procès-verbal 

Monsieur Boucher fait un retour sur l’AGA du 9 septembre 2025 et se questionne sur le règlement concernant 
la constitution du CÉ car cette année, il n’y a pas de parents représentant l’immeuble Sainte-Marie. Madame 
Moreau explique qu’il est possible d’opérer un CÉ sans avoir de parents de l’immeuble Sainte-Marie.  
 

7. Intervention du public 

 

Monsieur Boucher informe que les petits déjeuners à l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie commenceront le 29 
septembre. 
 

8. Mot de la direction 

Madame Moreau nous informe que la rentrée scolaire s’est déroulée tout en douceur. Elle fait le portrait du 
nombre d’élèves et du nombre de groupes par immeuble. Nous sommes présentement 23 groupes à l’école de 
la Vallée-des-Voyageurs dont 16 groupes avec 299 élèves à l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie et 7 groupes avec 
97 élèves à l’immeuble Sainte-Marie. Le personnel des deux immeubles était au rendez-vous et très joyeux 
d’être de retour. 
 

9. Mot de la technicienne au service de garde 

Madame Morissette nous indique qu’il y a 142 élèves au service de garde cette année. Le groupe à l’immeuble 
Sainte-Marie est maintenant de 38 élèves, beaucoup plus nombreux que les années précédentes. Madame 
Morissette nous mentionne qu’il y a présentement un petit changement de dynamique et une redistribution 
des tâches car on y compte maintenant trois éducateurs. Du côté de NDJ, on y retrouve les mêmes éducatrices 
avec pratiquement les mêmes élèves. C’est une très belle rentrée dans les deux immeubles.  
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Mot des enseignants 

Madame Hamelin nous indique que la rentrée s’est bien très bien passée très au 2e cycle. Madame Boisvert 
nous mentionne également une belle rentée au 3e cycle, elle a un petit groupe cette année et c’est bien 
apprécié. Madame Lapointe nous informe que l’équipe de l’immeuble Sainte-Marie est très soudée et collabore 
très bien ensemble. Elle souligne l’ajout de M. Philippe, le nouvel enseignant d’éducation physique. Madame 
Lapointe évoque également l’augmentation de la violence dans la cour d’école. 
 

 

10. Décisions  

10.1. Calendrier des rencontres 2025-2026 – adoption 

Madame Moreau et Monsieur Boucher proposent le calendrier des rencontres 2025-2026 qui comprend six (6) 
rencontres. Madame Moreau propose que les rencontres se passent seulement à l’immeuble Notre Dame de la 
Joie. Finalement, les rencontres du 4 novembre ainsi que celle du 2 juin auront lieu à l’immeuble Sainte-Marie.  
 
Cette résolution est proposée par Madame Morissette et adoptée par Madame Lapointe. 
Résolution 25-26-03 

 
10.2. Règles de régie interne – adoption 

Madame Moreau fait un survol des règles de régie interne.  
 
Cette résolution est proposée par Monsieur Boucher et approuvée Madame Hamelin. 
Résolution 25-26-04 

 
10.3. Budget de fonctionnement – approbation  

 

Le budget de 250$ pour le CÉ. Du au coupure le budget a été réduit à 250$.  
 
Cette résolution est proposée par Monsieur Décary et approuvée par Madame Boisvert 
Résolution 25-26-05 

 

 
10.4. Campagnes de financement pour les finissants – approbation   

Madame Moreau mentionne que les finissants de l’immeuble Sainte-Marie aimeraient ramasser des canettes 
afin de financer leurs chandails des finissants. Aussi, dans les deux immeubles, ils souhaitent vendre des 
pâtisseries comme campagne de financement. La vente de pâtisseries devrait débuter à la fin octobre pour 
l’immeuble Sainte-Marie et au retour du congé de Noël pour l’immeuble NDJ. De plus, un souper spaghetti 
devrait avoir lieu à la fin novembre ou début décembre. Une table sera également disponible au marché de 
l’automne. 
  
Cette résolution est proposée par Monsieur Décary et approuvée par Madame Gaudreau. 
Résolution 25-26-06 
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10.5. Campagne de financement «Chandails» – approbation 

Mesdames Bernard et Moreau aimeraient lancer officiellement le nouveau logo de l’école à l’aide d’une 
campagne de financement de chandail à l’effigie de l’école. Un tableau comparatif est présenté par Madame 
Bernard. Chandail de couleur sauge et kangourou de couleur bleu marin seront disponibles à la vente. Les 
chandails seront vendus au coût de 10$ et les kangourous au coût de 30$. 
 
Cette résolution est proposée par Madame L’Heureux et approuvée par Madame Boisvert 
Résolution 25-26-07 

 
10.6. Cours de piano – Luskville – approbation 

Madame Moreau mentionne l’offre d’activité parascolaire de cours privé de piano. Les cours seraient offerts à 
un élève à la fois au coût de 25$ pour une durée de 30 minutes. L’horaire serait de 15h00 jusqu’à 16h30 à trois 
élèves par jour et 3 jours semaine. 
Cette résolution est proposée par Madame Morissette et approuvée par Madame Lapointe 
Résolution 25-26-08 

 

11.7 Danse d’Halloween – OPP NDJ 

Madame L’Heureux propose une danse d’Halloween organisé par l’OPP. Comme à l’habitude, la danse aurait lieu 
dans le gymnase de l’école. 
 
Cette résolution est proposée par Monsieur Boucher et approuvée par Madame Hamelin 
Résolution 25-26-09 

 
 
 

 
11. Informations  

11.1. Club des petits déjeuners  

Le service du petit déjeuner débutera le 29 septembre à l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie. 
11.2. OPP immeuble Sainte-Marie  

Il n’y a pas eu de rencontre. Madame Moreau nous informe que l’OPP aimerait organiser environ 3 évènements 
d’envergure pour l’année 2025-2026 
11.3. OPP immeuble Notre-Dame-de-la-Joie 

Il n’y a pas eu de rencontre. 
 

 

12. Varia 

 

13. Levée de l’assemblée 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé, Monsieur Boucher propose la levée de l’assemblée de la séance 
ordinaire à 19h29. 
 

 Caroline Moreau David Boucher 
Directrice Président 


